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EXERCICE 2022 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 15 mars 2022 

 
DÉLIBÉRATION n°2022-34 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le mardi 15 mars 2022 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 25 février 2022. 
 
Point de l’ordre du jour : 
6.2. Propositions de la CFVU du 3 février 2022 - conventions 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 3 février 2022, 
 
Exposé de la décision : 
 
Le conseil d’administration doit approuver les cinq conventions proposées par la commission de la formation et de la 
vie universitaire du 3 février 2022. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
Approbation des conventions suivantes : 
 
- convention entre l'université de Tours et l'association régionale pour l'amélioration des conditions de travail centre-
val de Loire (ARACT) relative à l'organisation du diplôme universitaire de qualité de vie au travail et inclusion ; 
- convention de partenariat pour la mise en place d'un dispositif de formation par alternance dans le cadre de la licence 
professionnelle banque assurance finance : chargé de clientèle ; 
- convention entre l'université de Tours et l'institut Orphée relative à l'organisation du diplôme d'université hypnose 
médicale ; 
- convention relative à l'organisation des formations conduisant à la délivrance du diplôme d'état d'ergothérapeute et 
à la reconnaissance d'un grade de licence ; 
- convention relative à l'organisation du parcours accès spécifique santé (PASS) et de la licence accès santé (L.AS) entre 
les universités de Tours et d'Orléans. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

Nombre de membres constituant le conseil : 
Quorum : 

Nombre de membres participant à la délibération : 
Abstentions : 

36 
18 
22 
1 

Votes exprimés : 
Pour : 

Contre : 

21 
21 
0 

 
Pièces jointes :  
- avis de la CFVU du 3 février 2022 et conventions afférentes. 
 
 

Fait à Tours, 
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